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POUR FAIR

Face à la grippe aviaire, l'Etat va autoriser l'industrie
agroalimentaire à changer temporairement les recettes de certains
produits sans que les étiquettes ne le mentionnent dans l'immédiat
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PROBLÈMES D'ACTUALITÉ—[AUCUNE]

Face à la grippe aviaire, l'Etat

va autoriser l'industrie agroali‐

mentaire  à  changer  temporai‐

rement les recettes de certains

produits  sans  que  les  éti‐

quettes ne le mentionnent dans

l'immédiat 

Pour  faire  face  aux  "tensions

d'approvisionnement"  sur  cer‐

tains ingrédients à base d'œuf

ou de volaille, dans un contexte

d'épidémie  de  grippe  aviaire,

l'Etat  va  autoriser  l'industrie

agroalimentaire  à  changer

temporairement les recettes de

certains produits sans que les

étiquettes  ne  le  mentionnent

dans l'immédiat, selon un com‐

muniqué publié lundi. 

"L'épidémie de grippe aviaire,

qui sévit en France depuis no‐

vembre  2021,  affecte

l'approvisionnement  de

l'industrie  alimentaire  pour  la

production  de  certaines  den‐

rées fabriquées à partir d'œufs

ou d'ovoproduits" (produits ob‐

tenus à partir d'un composant

de l'oeuf), "ou d'ingrédients is‐

sus  de  volailles"  comme  la

graisse de canard, explique la

Direction  générale  de  la

concurrence, de la consomma‐

tion  et  de  la  répression  des

fraudes  (DGCCRF)  dans  un

communiqué. 

Lorsque  les  mentions  "sans

OGM",  "issu  de  l'agriculture

biologique", "élevé sans traite‐

ments antibiotiques", "élevé en

plein  air"  ou  "origine  France"

ne  sont  pas  respectées,

l'information devra être "expli‐

cite" sur l'emballage en y ajou‐

tant une étiquette ou en mas‐

quant  la  mention  concernée

par  exemple.  En  revanche,

quand  la  mention  explicite

n'est  pas possible sur un pro‐

duit  qui  bénéficie  d'une  déro‐

gation,  une  simple  mention

"DEROG" sera inscrite. 

Par  exemple,  dans  un  produit

comme de la rillette de canard,

l'Etat  autorise  à  remplacer

"une partie de la viande et/ou

du gras  de  canard"  par  de  la

"viande et/ou du gras de pou‐

let", sous réserve toutefois que

le  produit  final  "contienne  un

minimum de 40 % de viandes

de canard et 20 % de gras de

canard", détaille la DGCCRF. 

Le  virus,  qui  a  conduit  à

l'abattage  de  plus  de  19  mil‐

lions  de  volailles  ces  derniers

mois, a aussi touché les filières

en  amont  de  l'élevage  de  vo‐

lailles qui fournissent les pous‐

sins  et  les  canetons,  rendant

les remises en production plus

difficiles. 

Du  fait  de  ces  tensions,  "cer‐

tains fabricants sont contraints

de  procéder  à  des  modifica‐

tions  de  composition  dans  un

laps  de  temps  incompatible

avec l'impression de nouveaux

emballages"  et  les  autorités

ont donc décidé "pour garantir

la continuité en approvisionne‐

ment  des  produits  concernés"

d'accorder  "des  dérogations

temporaires à certaines obliga‐

tions d'étiquetage". 

Si  le  professionnel  souhaite

modifier sa recette, il devra la

faire valider par la Répression

des  fraudes  qui  lui  donnera

une  dérogation  d'une  durée

maximale  de  trois  mois,  sous

réserve que la modification ne

mette pas en danger la sécuri‐

té  des  consommateurs  et  que

les  difficultés

d'approvisionnement  soient

"avérées et importantes". 

L'espace du site de la Répres‐

sion des fraudes recensant les

changements  de  recettes

comptait lundi après-midi près

de  4  500 références  concer‐

nées : chips, gnocchis, sauces,

produits transformés, poissons

préparés  ou  desserts  par

exemple. Le tournesol est éga‐

lement  présent  dans  de  nom‐

breux produits, comme les cho‐

colats, sous forme de lécithine,

un additif. 
 ■
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Le gouvernement encadre sévèrement les implantations des «
dark stores »
L'exécutif a décidé de lever le flou autour du statut des locaux utilisés par les ac‐
teurs de la livraison de courses ultra rapide.Il s'agit bien d'entrepôts et non de
commerces, même s'ils sont dotés d'un point de retrait des colis.
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ENTREPRISES—COMMERCE

Le  gouvernement  a  tranché  :

les « dark stores » - ces locaux

utilisés par les acteurs de la li‐

vraison  ultra  rapide  de  pro‐

duits  commandés sur  Internet

comme Getir, Gorillas ou Flink

-  doivent  être  considérés

comme  des  entrepôts.  Ceci

qu'ils  disposent  ou  non  d'un

point  de  retrait  des  com‐

mandes pour les clients.  «  La

ville de demain, ce n'est pas la

ville des rideaux baissés et des

portes closes », a insisté le mi‐

nistre  de  la  Ville  et  du  Loge‐

ment Olivier Klein, qui a voulu,

avec  la  ministre  chargée  du

Commerce  Olivia  Grégoire,

cette décision « très claire ».

Le pouvoir aux

maires

Les  entreprises  utilisant  ce

type  de  magasins  à  la  devan‐

ture  opaque  avaient  tenté  de

jouer  sur  le  flou juridique.  Et

investi des locaux à usage com‐

mercial,  arguant  que  ceux-ci

étaient  bien  des  commerces

puisqu'ils disposaient de points

de  retrait.  « Désormais,  les

règles devront s'appliquer. Les

dark  stores  [installés  dans  un

ancien  commerce,  NDLR]  et

qui  n'ont  pas  demandé  à  la

mairie de changement de desti‐

nation » devront fermer, a dé‐

claré Olivier Klein.

«  Nous  donnons  un  outil  aux

maires pour qu'ils puissent ré‐

guler, arbitrer », a ajouté Olivia

Grégoire  à  l'issue  d'une

réunion  de  concertation  orga‐

nisée au ministère de la Transi‐

tion écologique avec les repré‐

sentants  des  villes.  Chaque

plan  local  d'urbanisme  (PLU)

devra  en  effet  spécifier  dans

quels quartiers ces « magasins

fantômes » sont les bienvenus

et  dans  lesquels  ils  sont  ban‐

nis,  ce  qui  risque  de  rendre

plus  complexe  l'ouverture

d'entrepôts  dans  les  centres-

villes.

Cette  clarification  -  qui  pour

s'appliquer  juridiquement  doit

encore faire l'objet d'un arrêté

et d'un décret - a été accueillie

avec  soulagement  par  les  re‐

présentants  de  plusieurs

grandes  communes  -  inquiets

de voir proliférer en coeur de

ville ces « trous noirs ».

«  A  mon  avis,  l'effet  va  être

spectaculaire et rapide », s'est

réjoui  Emmanuel  Grégoire,  le

premier adjoint  à  la  maire de

Paris,  Anne  Hidalgo.  «  Au‐

jourd'hui,  le  gouvernement

confirme  l'illégalité,  notam‐

ment  à  Paris,  de  dizaines  de

dark stores », a-t-il ajouté.

Cela ne signifie pas la fin des

dark  stores  dans  la  capitale  -

qui répondent aux attentes de

certains  habitants,  a-t-il  assu‐

ré. « Il y a encore des endroits

où ils pourront s'installer. Nous

avons  des  sites  pour  la  logis‐

tique  urbaine  où  ils  pourront

aller,  sans  créer  de  nuisances

pour  les  riverains  »,  a-t-il  en‐

core expliqué, en référence au

flot  de  deux  roues  motorisés

destinés aux livraisons qui ac‐

compagnent ces magasins.

Un secteur déjà

fragile

« Les  craintes  de  transforma‐

tion des centres-villes en zones

fantômes  sont  exagérées  »,  a

de  son  côté  réagi  François

d'Hautefort,  le  directeur  de

Flink en France, qui y compte

vingt-quatre  magasins  dans

neuf villes. « Nous nous éton‐

nons un peu de l'acharnement

dont nous sommes victimes en

ce  moment  car  nous  sommes

un épiphénomène par  rapport

à beaucoup d'autres nuisances

en ville », a-t-il  poursuivi. Il  a

cependant déclaré « rester ou‐

vert  au  dialogue  avec  le  gou‐

vernement  et  les  autorités  lo‐

cales ». De fait, pour l'heure, la

livraison  ultra-rapide  est  en‐

core  une  activité  très  margi‐

nale  en  France.  La  société

d'études  IRI  estimait  que  sur

douze  mois,  à  fin  juillet,  le
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chiffre  d'affaires  du  secteur

s'élevait à 224 millions d'euros.

Soit  le  volume  d'activité  d'un

gros hypermarché. 

Le phénomène de « quick com‐

merce » est encore essentielle‐

ment parisien, même s'il a aus‐

si  commencé  à  se  développer

dans  des  villes  comme  Lyon,

Nantes  ou  Bordeaux.  Dans  la

capitale, 7,4 % des consomma‐

teurs déclarent, selon l'Institut

Kantar, faire appel aux services

des entreprises de livraison ul‐

tra rapide. Celle-ci séduit sur‐

tout  les  jeunes,  avec  un  pic

d'activité entre 19 heures et 23

heures.

Le  gouvernement  précise  que

réguler l'activité est une chose.

Mais  qu'il  faudra  encore  se

donner les moyens de faire res‐

pecter  la  réglementation.  Sa

décision risque en tout cas de

porter  un  coup  à  un  secteur

déjà  économiquement  fragile.

Elle pourrait à l'inverse favori‐

ser  les  acteurs  historiques  du

commerce qui cherchent à ren‐

tabiliser  leurs  magasins  et

leurs zones de stockage en dé‐

veloppant  eux  aussi  seuls,  ou

en  partenariat,  une  activité  «

quick commerce ». ■

par  Elsa Dicharry
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AD7A6552j240ED0460341C993505316B0599AEWF6CAFEA55
7C911DA

Parution : Quotidienne

Diffusion : 135089 ex. (Diff. payée Fr.) - © ACPM PV
2020-2021

Audience : 676000 lect. (LNM) - © ACPM One 2021
V4

2Page 19/32



Le consommateur, grand perdant de la loi Egalim 2 ? 

Dans cette tribune pour LSA, Caroline Bellone-Closset, avocate au sein du 
cabinet Cornet Vincent Ségurel estime que les imprécisions et/ou incohérences 
de la loi Egalim 2 pourraient bien venir accentuer la hausse des prix des produits 
alimentaires à laquelle les Français sont d’ores et déjà confrontés.  

Par une question posée au ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation, le député du Nord, 
Sébastien Huyghe, a souhaité alerter le Gouvernement sur le caractère potentiellement 
inflationniste de la loi Egalim 2. 

La loi n°2021-1357 visant à protéger la rémunération des agriculteurs (dite loi Egalim 2) a été 
publiée au Journal officiel le 19 octobre dernier. Alors qu'elle doit s'appliquer aux 
négociations commerciales 2022 qui viennent de commencer, cette loi pose encore de 
nombreuses questions. 

Rappel des principales nouveautés apportées par la loi 

L’un des dispositifs phares de la loi Egalim 2 est la mise en œuvre d’un principe de « 
sanctuarisation » du prix des matières premières agricoles et alimentaires tout au long des 
négociations successives. 

Le nouvel article L. 441-1-1 du code de commerce met ainsi à la charge des fournisseurs de 
produits alimentaires une obligation de transparence : ces derniers devront désormais 
indiquer, dans leurs conditions générales de vente (CGV), la part que représentent les matières 
premières agricoles et alimentaires (produits transformés composés à plus de 50% de matières 
premières agricoles) dans la composition de leurs produits ainsi que dans leur tarif. 

Cette transparence doit ensuite permettre d'exclure des négociations commerciales la part du 
tarif correspondant au prix des matières premières agricoles et alimentaires, les prix ainsi 
négociés devant ensuite être révisés automatiquement, pendant toute la durée du contrat, en 
fonction de l'évolution du prix des matières premières agricoles. 

Si l'objectif est louable, les imprécisions et/ou incohérences du texte pourraient bien venir 
accentuer la hausse des prix des produits alimentaires à laquelle les Français sont d’ores et 
déjà confrontés en raison notamment des contextes sanitaire et climatique actuels. 

Imprécisions autour de l’obligation de transparence 

Le nouvel article L. 441-1-1 du code de commerce impose aux fournisseurs de produits 
alimentaires d'indiquer dans leurs CGV, en pourcentage, la part, dans leur tarif, du prix des 
matières premières agricoles ou alimentaires entrant dans la composition de leurs produits. 

Le III de ce même article précise que le prix des matières premières agricoles à prendre en 
compte pour calculer ce pourcentage est le prix payé au producteur agricole par le premier 
acheteur, ce qui ne correspond pas nécessairement au prix d’achat du fournisseur de produits 
alimentaires. 
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Les industriels de l’agro-alimentaire comme de la filière petfood s’approvisionnent en effet 
rarement directement auprès de producteurs agricoles mais plutôt auprès de négociants, 
coopératives agricoles, organisations de producteurs (avec transfert de propriété) ou, pour les 
matières premières alimentaires, auprès de primo-transformateurs. 

En l’occurrence, s’agissant des matières premières alimentaires, le texte ne précise pas si le 
prix à prendre en compte pour le calcul du pourcentage à mentionner dans les CGV est le prix 
d’achat des matières premières agricoles composant les matières premières alimentaires en 
cause ou le prix d’achat des matières premières alimentaires elles-mêmes. Or cela est bien 
différent. A titre d’exemple, un industriel n’achètera pas au même prix du lait cru sorti de 
ferme (matière première agricole) et du beurre (matière première alimentaire majoritairement 
composée de lait cru). 

Il est donc fort à parier que nombre d'industriels qui fabriquent leurs produits à partir de 
matières premières alimentaires indiqueront dans leurs CGV non pas la part, dans leur tarif, 
du prix payé au producteur agricole pour l’achat des matières premières agricoles mais plutôt 
celle du prix payé pour l’achat de leurs matières premières alimentaires, prix qui inclura une 
multitude de coûts autres que celui de la seule matière première agricole (transformation, 
conditionnement, transport, etc.), outre la marge des intermédiaires successifs. La part non-
négociable de leur tarif s’en trouvera donc augmentée d’autant. 

Dans certains cas, ce ne sera même pas par opportunité que les industriels choisiront de 
prendre en compte leurs prix d’achat plutôt que le prix effectivement payé au producteur 
agricole mais simplement parce qu’ils n'auront d'autre choix. En effet, les grossistes ont été 
exclus du dispositif de transparence, de même que certains produits agricoles et alimentaires 
tels que les fruits et légumes frais, la farine ou les céréales . Dès lors, un industriel qui 
s'approvisionne auprès d'un négociant-grossiste ou qui utilise, pour la fabrication de ses 
produits, des produits exclus du dispositif de transparence n'aura tout simplement aucune 
information sur le prix payé en amont au producteur agricole. 

En synthèse, les ambiguïtés du texte pourraient conduire à augmenter la part non-négociable 
du tarif des industriels de l’agro-alimentaire et du petfood par rapport à ce qui a été anticipé 
par le législateur. 

Or la part non négociable du tarif aura un impact direct sur le prix d'achat des grands 
distributeurs puisque la base ristournable s'en trouvera diminuée d'autant, d'où le risque 
d'inflation souligné par le député du Nord. 

A cela vient s’ajouter une difficulté d’application de la clause de révision automatique du 
prix. 

Des clauses de révision automatique du prix qui pourraient se trouver décorrélées de la réalité 

L'article L. 443-8, IV du code de commerce impose de prévoir, dans toutes les conventions 
écrites conclues entre fournisseurs et acheteurs de produits alimentaires ou petfood, une 
clause de révision automatique, à la hausse comme à la baisse, du prix convenu, en fonction 
de la variation du prix de la matière première agricole (telle que défini à l’article L. 441-1-1, 
III du code de commerce). 
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A la différence de la clause de renégociation que nous connaissions depuis 2014, la clause de 
révision automatique s'apparente à une clause d'indexation : une fois la clause négociée et 
inscrite dans la convention, il n'y a plus lieu de discuter, la formule de révision négociée au 
jour de la signature de la convention s'appliquant de manière automatique. 

Ainsi que le soulignait le Médiateur des relations commerciales agricoles dans son 
communiqué du 1er juillet 2019 rendu dans le cadre de la crise porcine , une telle clause a 
pour but, dans un contexte de flambée du cours d’une matière première agricole, d’éviter de 
multiplier les renégociations successives alors que la procédure de renégociation est longue et 
complexe. 

Pour être équitable, une telle clause de révision automatique devrait prévoir que le prix 
convenu évoluera proportionnellement à l'évolution des indicateurs de référence retenus par 
les parties, au prorata de la part que représente la part de la matière première agricole 
concernée dans le tarif du fournisseur. C'est là que le bât blesse. 

En effet, l’article L. 441-1-1 du code de commerce relatif à l’obligation de transparence dans 
les CGV des fournisseurs offre à ces derniers trois options : 
1. Indiquer la part de chaque matière première agricole et alimentaire de manière 
individualisée ; 
2. Indiquer la part de l’ensemble des matières premières agricoles de manière agrégée ; 
3. N’indiquer qu’un taux de variation du tarif par rapport à l’année précédente et mandater un 
tiers indépendant à l’issue des négociations commerciales pour attester que les négociations 
n’ont pas porté sur la part de cette variation liée à une variation du prix des matières premières 
agricoles. 

Ainsi, les fournisseurs choisissant l’option 2 ou 3 n’auront aucune obligation de communiquer 
à leurs clients la part individualisée des matières premières agricoles entrant dans la 
composition de leurs produits, alors que cette information paraît pourtant indispensable à la 
rédaction de clauses de révision automatique du prix qui soient équitables, ainsi que l’avait 
d’ailleurs souligné le Médiateur des relations commerciales agricoles dans le communiqué 
précité. 

Comme l’a justement relevé Monsieur Sébastien Huyghe, ce manque de cohérence entre les 
articles L. 441-1-1 et L. 443-8 du code de commerce pourrait ainsi conduire à des révisions de 
prix en cours d’année décorrélées de la stricte évolution du prix des matières premières 
agricoles et donc potentiellement entrainer des hausses de prix supérieures à ce qu’elles 
devraient être si l’esprit de la loi était scrupuleusement respecté. 

Le consommateur pourrait donc bien être le grand perdant de la loi Egalim 2. 
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Les professions réglementées concernées
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L’objectif de la réforme des professions réglementées

Le rôle de l’Autorité dans la réforme

Liberté d’installation
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Évolutivité des tarifs
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La vérité sur… la durabilité des smartphones
Après la création d'un indice de réparabilité en 2019, une loi va favoriser l'accès
aux pièces détachées. Une bonne nouvelle pour la planète, pas pour les fabri‐
cants. 
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COULISSES

Finies les galères d'écran fissu‐

ré, de batterie à plat et de faux

contact  qui  obligent  à  se

débarrasser prématurément de

son  smartphone  ?  2022  dé‐

marre  avec  un  souffle  d'opti ‐

misme vert qui donne des rai‐

sons de croire en la naissance

d'une industrie tech qui serait

désormais  plus  respectueuse

de  la  planète  que  du  rythme

des  keynotes  de  ses  gourous.

Début janvier,  la  France  a  en

effet adopté un dispositif ambi‐

tieux  pour  obliger  les  fabri‐

cants  de  mobiles  à  favoriser

fortement  la  réparation  de

leurs  produits  afin  de  limiter

leur  impact  environnemental.

Un décret,  pris en application

de la loi de lutte contre le dérè‐

glement  climatique  et  renfor

cement de la résilience face à

ses  effets,  devrait  révo ‐

lutionner le marché.

Accès compliqué

Au  premier  abord,  la  mesure

peut  sembler  éminemment

technique. Elle oblige les fabri‐

cants à mettre à disposition de

tous les réparateurs et recondi‐

tionneurs  une  série  de  pièces

détachées  de  base :  écrans,

batteries,  caméras,  connec‐

teurs de charge… Et ce depuis

la  date  de  lancement  du  pro‐

duit  jusqu'à cinq ans après la

fin de sa commercialisation. Un

véritable big bang, à entendre

les experts du secteur. Car de‐

puis  une  dizaine  d'années,  le

quotidien  des  réparateurs

ressemblait  moins  à  un  long

fleuve  tranquille  qu'à  un

Western  pour  mettre  la  main

sur des pièces de bonne quali‐

té,  face  à  la  réticence  des

constructeurs  à  jouer  le  jeu.

« L'accès aux pièces a toujours

été  assez  compliqué, com‐

mente Edouard Menantaud, di‐

recteur général  de WeFix,  qui

compte  150 points  de  répara‐

tion en France. Nous connais‐

sons de nombreuses difficultés

à sourcer nos pièces. »

Jusqu'à  présent,  des  négocia‐

tions  avaient  traditionnelle‐

ment lieu entre chaque répara‐

teur  et  chaque  constructeur

afin  d'intégrer  une  liste

d'agréés,  par  Samsung  ou

Apple  par  exemple,  ayant  ac‐

cès aux pièces d'origine. Le sé‐

same étant loin d'être automa‐

tique. « Avoir accès aux pièces

en direct d'un constructeur et

à  ses  méthodes  de  réparation

permet  d'être  pris  en  compte

dans  la  garantie  du  construc‐

teur, affirme  Edouard  Menan‐

taud,  tout  en  permettant  de

travailler  avec  les  assureurs

dans  le  cadre  de  leur  garan‐

tie. » Un gage de sérieux pour

les consommateurs qui se mon‐

nayait parfois au prix de nom‐

breux efforts.

Habilement,  à  l'automne  der‐

nier, Apple a anticipé ces nou‐

velles obligations en annonçant

la création d'un programme de

self-service  re-pair (réparation

en  libre-service).  Aux  Etats-

Unis,  au  cours  du  premier

trimestre  2022,  quelque

200 types de pièces détachées

devraient  être  accessibles  au

grand public pour les iPhones

12 et 13. Et le programme doit

peu à peu être étendu au reste

du  monde.  Le  groupe  califor‐

nien  a  ainsi  parfaitement

réussi  à  précéder  la  concur ‐

rence sur ce terrain, alors que

la fiabilité de ses produits fait

rarement  défaut  et  qu'il  s'est

forgé  la  réputation,  dans

l'industrie,  d'être  très  frileux

pour  partager  facilement  ses

pièces détachées.

Prix à fixer

Au-delà  des  effets  d'annonce

dont  elle  est  coutumière,  la

firme à la pomme est donc at‐

tendue de pied ferme sur  ses

promesses.  Car le diable peut

se  cacher  dans  les  dé  tails.

« Toute la  question est  de sa‐

voir  à  quel  prix  Apple  va

vendre  ces  pièces  détachées,

s'interroge Thibaud Hug de La‐

rauze,  cofondateur  de  la

plateforme d'achat de produits

reconditionnés  Back  Market.

S'ils vendent les pièces dix fois

plus cher que la concurrence,

1
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alors les consommateurs et les

professionnels  du  recondition‐

nement ne trouveront pas cela

tenable. » Par  exemple,  une

batterie  au  standard  Apple

peut s'acheter, selon lui, entre

4  et  5 dollars.  Difficile  de

croire que le groupe fondé par

Steve  Jobs  commercialise  ses

batteries  à  un  tarif  si

abordable.

Une autre inconnue demeure :

le  délai  de  mise  à  disposition

des  pièces.  « Des  construc‐

teurs  vendent  parfois  leurs

pièces, ajoute  le  cofondateur

de  Back  Market,  mais  ils  de‐

meurent  un  peu  sournois.  Ils

vont choisir de mettre à dispo‐

sition la pièce dans un délai de

deux  à  trois  semaines. » Une

technique  pour  se  conformer

sans  réellement  jouer  le  jeu.

Signe que le sujet crispe les fa‐

bricants,  le  groupe  chinois

Oppo est le seul à avoir accep‐

té  de  répondre  aux  questions

de  Challenges :  « Nous  allons

respecter  la  loi,  compte  tenu

de nos ressources, précise De‐

nis  Morel,  directeur  général

France d'Oppo. Nous ne pour‐

rons livrer directement tous les

distributeurs  mais  nous  le  fe‐

rons  via  les  grossistes. » Le

constructeur a senti le vent des

préoccupations  écologiques

souffler en allongeant déjà, en

amont de la loi, la mise à dispo‐

sition  des  pièces  détachées :

initialement de  trois  ans,  elle

avait été prolongée à cinq ans.

iPhone 13 Pro. Aux Etats-Unis, le
programme de self-service repair
que doit mettre en place Apple

permettra au grand public
d'accéder à quelque 200 types
de pièces détachées pour les
iPhones 12 et 13. Photo : SP

 

Manipulation

risquée

Il reste que même si cette ini‐

tiative va permettre d'élargir le

cercle  des  réparateurs,  le

grand  public  ne  sera  pas  ca‐

pable,  du  jour  au  lendemain,

d'ouvrir un iPhone et de chan‐

ger des capteurs photo en un

claquement  de  doigts.  Les

smartphones  sont  de  plus  en

plus  fins,  et  résistants  à  la

poussière et à l'eau. Ce qui im‐

plique un appareil thermocollé

avec  joint  qui  doit  être  refer‐

mé,  avec  soin,  pour  ne  pas

perdre son étanchéité. « Il faut

avoir des doigts de fée et faire

très  attention  quand  on  dé‐

branche  les  câbles, confirme

un  réparateur  aguerri.  Sans

oublier  de  porter  un bracelet

antimagnétique autour du poi‐

gnet. » C'est  comme  réparer

une montre seul : ce n'est pas

impossible,  mais  ce  n'est  pas

accessible pour tout le monde !

Habitudes à changer

L'objectif  réel  des  nouvelles

mesures  gouvernementales

n'est  toutefois  pas  de

transformer  chaque  consom‐

mateur  en  réparateur  confir‐

mé, mais avant tout de le sen ‐

sibiliser  à  la  prise  en  compte

de  ses  déchets  de  produits

électroniques, tout en mettant

en  place  des  habitudes  plus

respectables.  « Cette  loi  va

dans  le  bon  sens, juge  Régis

Koenig,  directeur  services  et

durabi lité  de  Fnac  Darty.  Elle

s'inscrit  dans  un  mouvement

de fonds après  la  création de

l'indice de réparabilité en 2019

pour  les  smart-phones. » Sur‐

tout,  elle  doit  lever  les  obs‐

tacles  qui  empêchent  encore

de nombreux Français de faire

réparer  plus  régulièrement

leurs  téléphones.  Ainsi,  selon

une étude de l'Ademe, le prix

est le premier frein à la répara‐

tion,  cité  par  68  %  des  per ‐

sonnes  interrogées,  suivi  par

son coût par rapport à l'achat

d'un produit neuf (50 %), avant

la confiance dans le réparateur

(40 %).

La  nouvelle  loi est  donc  en

opposition avec l'obsession du

renouvellement  permanent  de

produit,  au rythme effréné de

nouvelles  sorties  orchestrées

par les fabricants tout au long

de l'année. Avec l'apparition du

reconditionné, la durée de vie

des smartphones augmente pe‐

tit à petit : selon un rapport de

l'Arcep  de  2021,  elle  se  situe

en France entre  vingt-trois  et

trente-sept mois.  Mais le gen‐

darme  français  des  télécom ‐

munications  voit  aussi  un

allongement progressif  de son

utilisation : de six à douze mois

entre 2013 et  2019. Une plus

grande  tendance  à  la  répara‐
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tion  pourrait  également  être

un bon moyen de réindustriali‐

ser la France. Si la conception

se fait souvent en Asie du Sud-

Est,  la  réparation est  en effet

par essence une activité  com‐

pliquée à délocaliser. ■

par  Adrien Schwyter

« Si Apple vend ses pièces dix fois plus cher que la concurrence, alors les consommateurs et

les professionnels du reconditionnement ne trouveront pas cela tenable. »  Thibaud Hug

de Larauze, cofondateur de Back Market.“

FairPhone 4. 340 000
unités vendues depuis

2013. Photo : SP

L'Ovni écolo FairPhone peine à convaincre

Un principe simple pour un produit utopique : permettre

au grand public de disposer de smartphones réparables

avec un simple tournevis. Voilà l'idée de départ qui a per‐

mis la création du FairPhone en 2013. « Notre but est

d'inspirer l'industrie pour adopter des pratiques plus res‐

ponsables, précise Luke James, chargé des ventes

de FairPhone en France. Nous n'utilisons pas les smart‐

phones assez longtemps. Si nous allongeons la durée

de vie de l'appareil, nous réduisons mécaniquement

l'impact de sa production sur l'environnement. »

L'entreprise travaille sur tous les aspects problématiques

pour la planète. L'approvisionnement de matières pre‐

mières est transparent, faisant la part belle aux matériaux recyclés.

Le prix est accessible : à partir de 399 euros. La garantie est de cinq ans, afin de favori‐

ser une conservation longue. FairPhone coche toutes les cases pour nuire le moins pos‐

sible à l'environnement. Pourtant, ses ventes demeurent confidentielles, avec 340 000

appareils vendus depuis son lancement en 2013.•
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